
Doc. 12332
07 juillet 2010

Les réseaux énergétiques et l’environnement

Proposition de résolution
déposée par M. René ROUQUET et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Le développement des énergies renouvelables voit émerger de nombreux projets qui concernent tant les 
types d’énergie que les types de capteurs destinés à la récupérer, ou leur dimension.

Il nous faut toutefois vérifier que ces projets garantissent toujours un rapport gagnant-gagnant notamment 
dans le cadre de nos rapports nord-sud, mais surtout que ces projets respectent l’environnement et les 
populations concernées.

L’ensemble des projets qui consistent à produire de l’électricité avec l’énergie solaire dans les zones 
désertiques de notre planète et à la transporter via des lignes à haute tension en courant continu afin d’en 
diminuer les pertes, mérite notre attention.

Comme l’ont rappelé, le 6 mai, Jacques Delors et Jerzy Buzek, dans leur déclaration « pour une nouvelle 
Communauté européenne de l’énergie », « la création d’une politique énergétique commune cohérente et 
intégrée suppose un certain nombre de mesures. L’achèvement du marché européen de l’énergie doit se 
fonder sur des réseaux énergétiques européens renforcés, diversifiés par un recours accru aux énergies 
renouvelables et par des investissements plus substantiels dans la recherche et le développement de 
nouvelles technologies vertes. L’efficacité énergétique, tant pour la production que la consommation 
d’énergie, devrait être une pierre angulaire de notre politique énergétique commune, et nous aider à 
promouvoir un changement de nos habitudes et de notre façon de vivre. »

L’Assemblée parlementaire invite les gouvernements des Etats membres à examiner la possibilité de réaliser 
ce genre de projets, en gardant à l’esprit que ces réseaux permettent de réaliser une interconnexion avec les 
projets éoliens du Nord de l’Europe.
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Signé1:

ROUQUET René, France
AÇIKGÖZ Ruhi, Turquie, GDE
ANDERSEN Karin, Norvège, GUE
BÉTEILLE Laurent, France, PPE/DC
BLONDIN Maryvonne, France, SOC
COUSIN Alain, France, PPE/DC
DURRIEU Josette, France, SOC
FALZON Joseph, Malte, PPE/DC
FOURNIER Bernard, France, PPE/DC
FRÉCON Jean-Claude, France, SOC
GIRARDIN Annick, France, SOC
HUSEYNOV Rafael, Azerbaïdjan, ADLE
HUSS Jean, Luxembourg, SOC
IWIŃSKI Tadeusz, Pologne, SOC
JOHN-CALAME Francine, Suisse, SOC
LONCLE François, France, SOC
MARIN Christine, France, PPE/DC
MARLAND-MILITELLO Muriel, France, PPE/DC
MARQUET Bernard, Monaco, ADLE
MARTY Dick, Suisse, ADLE
MEALE Alan, Royaume-Uni, SOC
OHLSSON Carina, Suède, SOC
PREDA Cezar Florin, Roumanie, PPE/DC
ROCHEBLOINE François, France, PPE/DC
SARIKAS Fidias, Chypre, SOC
TOSHEV Latchezar, Bulgarie, PPE/DC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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